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Quelle place pour la sobriété énergétique dans les politiques régionales ?
Question écrite n° 39079

Texte de la question

M. José Evrard interroge Mme la ministre de la transition écologique concernant la place de la sobriété
énergétique dans les politiques régionales et plus particulièrement dans la politique régionale des Hauts-de-
France. Depuis 2015, la sobriété énergétique est inscrite à l'article premier de la loi sur la transition énergétique
et se fixe comme objectif de diminuer la consommation d'énergie de tous les citoyens français (visant une
réduction de 28 % de la consommation d'énergie française d'ici 2050). Pour ce faire, le concept de sobriété
énergétique promeut tout une série de mesures veillant à changer les habitudes des Français : réduction de la
vitesse sur les routes, mise en avant du télétravail, privilégier le vélo et la marche à la voiture, manger plus de
végétaux et moins de viandes animales. Ces différentes mesures semblent imposer un mode de vie aux
Français sans leur demander véritablement leurs avis. Par exemple, la voiture demeure un élément
indispensable de mobilité dans de nombreuses régions rurales. De même, le télétravail tant vanté par la sobriété
énergétique a déjà été imposé en cette période de crise sanitaire et a démontré à quel point il avait tendance à
isoler chaque individu et à mettre à fragiliser le lien social. En conséquence, il demande si le concept de sobriété
énergétique ne devrait pas suggérer toute une série de mesures plutôt que d'essayer d'imposer ces
changements aux Français.
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